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g)  Procédé  en  vue  d'éviter  le  colmatage  des  parois  internes  des  cyclones,  moyens  mettant  en  oeuvre  ce  procédé  et  cyclones 
pourvus  de  ces  moyens. 

g)  L'invention  se  rapporte  à  un  procédé  en  vue  d'éviter  le 
colmatage  des  parois  internes  des  cyclones. 

Il  est  caractérisé  en  ce  qu'en  plus  du  flux  gazeux  continu 
transportant  les  matériaux,  au  moins  au  voisinage  de  la  face 
interne  (6)  de  l'enceinte  (5)  du  cyclone  (4)  et  de  ses  tuyauteries 
telles  au  moins  une  de  ses  gaines  (9),  on  décharge  du  gaz  (20) 
périodiquement  et  brutalement  et  ce  tangentiellement  à  la  face 
interne  (6)  de  l'enceinte  (5). 
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Description 

PROCEDE  EN  VUE  D'EVITER  LE  COLMATAGE  DES  PAROIS  INTERNES  DES  CYCLONES,  MOYENS  METTANT  EN 
OEUVRE  CE  PROCEDE  ET  CYCLONES  POURVUS  DE  CES  MOYENS 

L'invention  se  rapporte  à  un  procédé  en  vue 
d'éviter  le  colmatage  des  parois  internes  des  S 
cyclones. 

Elle  se  rapporte  également  aux  moyens  mettant 
en  oeuvre  ce  procédé  ainsi  qu'aux  cyclones  pourvus 
de  ces  moyens. 

Classiquement,  utilisés  dans  des  installations  de  10 
séparation  de  produit  de  tout  venant,  les  cyclones 
ont  leur  orifice  d'aspiration  s'ouvrant  au  dessus  d'un 
lit  de  matériaux  broyés  pour,  par  dépression, 
prélever  une  certaine  catégorie  et  plus  particulière- 
ment  celle  des  produits  de  moindre  densité  qui  15 
traverse  ensuite  le  cyclone  en  sortie  duquel,  séparés 
du  flux  gazeux  ayant  assuré  son  transport,  les 
matériaux  de  cette  catégorie  sont  réceptionnés  par 
exemple  dans  un  contenant  tel  une  trémie. 

Généralement,  un  tel  cyclone  est  essentiellment  20 
constitué  d'un  corps  cylindrique  d'une  part  pro- 
longé  vers  le  bas  par  une  partie  tronconique 
communiquant  avec  une  trémie  de  réception  et, 
d'autre  part,  fermé  à  son  extrémité  supérieure  par  un 
couvercle  traversé  par  un  tube  central  dit  tube  25 
d'évacuation  descendant  à  l'intérieur  du  corps 
cylindrique. 

Le  gaz  est  généralement  admis  tangentieliement 
dans  ie  cyclone  pour  lui  imprimer  un  écoulement 
hélicoïdal  depuis  la  partie  supérieure  de  la  section  30 
cylindrique. 

A  la  partie  inférieure  du  cyclone,  le  flux  gazeux  est 
brutalement  dévié  pour  remonter  par  le  tube  central 
:  c'est  ainsi  qu  le  flux  gazeux  doit  donc  au  préalable 
suivre  un  écoulement  hélicoïdal  descendant  jusqu'à  35 
un  niveau  proche  du  plan  d'entrée  du  tube  d'évacua- 
tion  puis  gagner  la  buse  de  sortie  et  enfin  s'écouler 
hélicoïdalement  en  s'élevant  dans  le  tube  d'évacua- 
tion. 

La  séparation  des  matériaux  transportés  par  le  40 
fiux  est  assurée  principalement  par  la  déviation 
brutale  de  ce  flux  à  la  base  du  cyclone  et  une  chute 
de  vitesse  de  ce  dit  flux. 

En  conséquence,  la  vitesse  des  matériaux  ainsi 
transportés  chute  elle  aussi  et  les  soumet  donc  auc  45 
lois  de  la  gravitation  permettant  ainsi  leur  réception 
à  la  base  du  cyclone. 

La  précision  d'un  tel  dispositif  de  séparation  quant 
à  la  catégorie  de  produit  aspiré  est  fonction  de 
nombreux  paramètres  tels  la  section  et  le  débit  50 
gazeux. 

La  mise  en  oeuvre  du  cyclone  s'effectue  générale- 
ment  empiriquement  afin  de  lui  octroyer  des  condi- 
tions  de  fonctionnement  correspondant  au  résultat 
recherché.  55 

Cependant,  en  raison  du  mouvement  particulier 
du  flux  transportant  les  matériaux  prélevés,  ces 
derniers  sont  sousmis  à  une  force  centrifuge  qui  les 
plaquent  contre  la  face  interne  de  la  paroi  du  cyclone 
entraînant  le  colmatage  de  la  section  de  passage  du  60 
flux. 

En  outre,  il  est  à  noter  que  les  tuyauteries  des 
cyclones  et,  plus  particulièrement,  leur  gaine  d'ali- 

mentation  dont  une  de  ses  extrémités  matérialise 
l'orifice  d'aspiration,  sont,  par  le  passage  du  flux 
gazeux  chargé  des  matériaux,  soumises  elles  aussi 
à  un  dépôt  de  ces  dits  matériaux  transportés  par  le 
flux  gazeux. 

En  raison  de  ce  colmatage,  les  conditions  de 
fonctionnement  préalablement  établies  sont  modi- 
fiées  et,  plus  particulièrement,  une  diminution  de 
section  du  cyclone  est  responsable  d'un  accroisse- 
ment  de  la  vitesse  du  flux  transportant  le  produit  et 
avec  elle  de  la  dépression  à  l'entrée  d'où,  une 
extraction  d'une  plus  large  catégorie  de  produit. 

Pour  éviter  cet  inconvénient,  il  est,  à  ce  jour, 
périodiquement  nécessaire  de  décolmater  manuel- 
lement  l'intérieur  des  cyclones  ainsi  que  de  leurs 
tuyauteries. 

Cependant,  ce  travail  est  long  et  fastidieux. 
En  outre,  en  regard  de  la  hauteur  représentée  par 

ces  cyclones,  des  accidents  relatifs  à  la  chute 
d'agglomérats  sont  à  déplorer.  Un  résultat  que 
l'invention  vise  à  obtenir  est  un  procédé  de 
décolmatage  qui,  tout  en  évitant  les  inconvénients 
précités,  permet  de  décolmater  efficacement  les 
parois  internes  des  cyclones  et  leurs  tuyauteries  et, 
se  faisant,  de  conserver  les  paramètres  initiaux  de 
séparation. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  procédé  de 
décolmatage  notamment  caractérisé  en  ce  qu'en 
plus  du  flux  gazeux  continu  transportant  les  maté- 
riaux,  au  moins  en  une  des  zones  du  parcours  des 
matériaux,  on  décharge  périodiquement  du  gaz  au 
voisinage  de  la  face  interne  de  l'enceinte  du  cyclone 
et  des  tuyauteries  telles  au  moins  une  de  ses  gaines, 
et  ce  tangentieliement  à  la  face  interne  de  la  dite 
enceinte. 

Les  moyens  en  vue  de  la  mise  en  oeuvre  du 
procédé  de  décolmatage  sont  principalement  carac- 
térisés  en  ce  qu'ils  comprennent  : 
-  au  moins  une  buse  de  décharge  orientée  tangen- 
tieliement  à  la  face  interne  de  la  paroi  externe  du 
cyclone,  ainsi  que  de  ses  tuyauteries  et, 
-  un  moyen  permettant,  en  plus  du  flux  gazeux 
continu  transportant  les  matériaux,  de  décharger 
brutalement  du  gaz  au  travers  de  la  dit  buse. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  la 
description  ci-après  faite  à  titre  d'exemple  non 
limitatif  en  regard  du  dessin  ci-annexé  qui  repré- 
sente  schématiquement: 

-  figure  1  :  vue  en  coupe  partielle  d'une 
installation, 

-figure  2  :  vue  en  coupe  partielle  selon  ll-ll  de 
la  figure  1. 

En  se  reportant  au  dessin,  on  voit  une  installa- 
tion  1  qui,  pour  séparer,  d'un  lit  2  d'un  amalgame  de 
matériaux,  une  certaine  catégorie  3  de  ces  derniers 
et  plus  particulièrement  ceux  de  moindre  densité, 
comprend  au  moins  un  cyclone  4. 

Ces  installations  sont  aujourd'hui  d'utilisation 
courante  sur  les  sites  de  traitement  de  tout  venant. 

Généralement,  ces  cyclones  4  sont  formés  d'une 
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enceinte  5  cylindrique  a  l'intérieur  de  laquelle  et 
tangentieliement  par  rapport  à  la  face  interne  6  de  sa 
paroi  externe  débouche,  par  une  7  de  ses  extrémités 
7,  8  au  moins  une  tuyauterie  telle  une  gaine  9  dont 
l'autre  extrémité  8  est  située  sensiblement  au 
dessus  du  lit  2  des  matériaux  précités. 

En  outre,  alors  que  la  base  10  de  l'enceinte  5  est 
prolongée  par  une  partie  tronconique  11  débou- 
chant  par  exemple  dans  une  trémie  de  réception, 
son  sommet  12  est  fermé  par  un  couvercle  13  qui 
sensiblement  en  son  centre  est  muni  d'un  tube 
d'évacuation  14  dont  une  15  de  ses  extrémités  15,  16 
descend  à  l'intérieur  du  cyclone  4  alors  que  l'autre 
16  est  raccordée  à  un  moyen  17  en  vue  de  créer  une 
dépression  à  l'intérieur  du  dit  cyclone  4  et  jusque 
dans  la  gaine  9. 

Ainsi  donc,  lors  de  son  fonctionnement,  la 
dépression  créée  à  l'intérieur  du  cyclone  4  et  de  la 
gaine  9  dont  l'extrémité  8  est  située  au  voisinage  du 
lit  2  de  matériaux,  provoque  une  aspiration  des 
matériaux  de  moindre  densité  qui,  avec  le  flux 
gazeux  18,  s'engouffrent  à  l'intérieur  du  cyclone 
tangentieliement  à  sa  face  interne  6. 

Pour  sortir  du  cylone  4,  le  flux  gazeux  18  chargé 
des  matériaux  aspirés  3  doit  suivre  un  écoulement 
hélicoïdal  descendant  sensiblement  jusqu'à  l'extré- 
mité  inférieure  15  du  tube  d'évacuation  14  puis  être 
dévié  brutalement  pour  gagner  ce  tube  14  et  enfin 
s'écouler  hélicoïdalement  en  montant  à  l'intérieur  du 
tube  d'évacuation  14. 

La  déviation  brutale  du  flux  et  sa  perte  de  vitesse 
permet  aux  matériaux  d'être  entrainés  par  les  effets 
de  la  gravitation. 

En  conséquence,  ceux-ci  tombent  pour  s'amon- 
celer  dans  la  partie  tronconique  1  1  située  à  la  base 
10  du  cyclone  4  tandis  que  le  gaz  privé  des 
matériaux  est  canalisé  par  le  tube  d'évacuation  14  à 
l'extérieur  du  cyclone  4. 

Inévitablement,  on  note,  en  fonction  du  mouve- 
ment  particulier  précédemment  énoncé  du  flux 
gazeux  chargé  des  matériaux  3  aspirés,  un  frotte- 
ment  tangentiel  de  ceux-ci  3  sur  la  face  interne  6  de 
l'enceinte  5  constituant  le  cyclone  4. 

En  conséquence,  un  phénomène  d'adhérence  de 
matériaux  sur  cette  face  6  apparaît  et  provoque  la 
formation  d'une  croûte  19  et  ce  d'autant  plus 
rapidement  que  le  pouvoir  agglomérant  de  ces 
matériaux  3  est  important. 

Cette  croûte  colmate  la  section  de  passage  du 
flux  et  modifie  les  conditions  de  fonctionnement  de 
cyclone  4  et,  de  ce  fait,  altère  considérablement  la 
précision  de  la  séparation. 

En  outre,  il  est  à  noter  que  cette  perturbation  des 
conditions  de  fonctionnement  du  cyclone  est  accen- 
tuée  par  le  colmatage  de  ses  tuyauteries  telles  la 
gaine  9. 

En  effet,  à  l'intérieur  de  celle-ci,  le  flux  gazeux 
transportant  les  matériaux  aspirés  s'effectue  selon 
un  écoulement  transitoire  qui,  en  raison  du  chemin 
suivi  à  l'intérieur  de  la  gaine  9  notamment  de  ses 
brusques  variations  de  direction  ainsi  que  de  la 
rugosité  des  parois  internes  de  la  dite  gaine, 
présente  en  tout  point  de  cet  écoulement  un  radiant 
de  vitesse  tel  qu'il  se  produit  des  phénomènes  de 
tourbillons  favorisant  le  dépôt  des  matériaux  sur  au 

moins  une  des  parois  internes  de  la  gaine. 
Ainsi  donc,  pour  retrouver  les  conditions  de 

fonctionnement  préalablement  établi,  il  faut  prati- 
quer  un  décolmatage. 

5  Au  lieu  d'effectuer  manuellement  le  décolmatage 
selon  l'invention,  en  ce  qu'en  plus  du  flux  gazeux 
continu  transportant  les  matériaux,  au  moins  au 
voisinage  de  la  face  interne  6  de  l'enceinte  5  du 
cyclone  4  et  de  ses  tuyauteries  telles  au  moins  une 

10  de  ses  gaines  9,  on  décharge  du  gaz  20  périodique- 
ment  et  brutalement  et  ce  tangentieliement  à  la  face 
interne  6  de  l'enceinte  5. 

Les  moyens  en  vue  de  la  mise  en  oeuvre  du 
procédé  de  décolmatage  sont  principalement  carac- 

15  térisés  en  ce  qu'ils  comprennent  : 
-  au  moins  une  buse  21  qui  débouche  tangentielie- 
ment  à  la  face  intern  6  de  l'enceinte  5  du  cyclone  4, 
ainsi  que  de  ses  tuyauteries  et, 
-  un  moyen  24  permettant,  en  plus  du  flux  gazeux 

20  continu  transportant  les  matériaux,  de  décharger 
périodiquement  du  gaz  au  travers  de  la  buse  21  . 

Dans  une  forme  préférée  de  réalisation  et  afin 
d'obtenir  un  effet  de  décollement  de  la  croûte  19  de 
la  face  interne  6  de  l'enceinte  5  du  cyclone  4,  l'orifice 

25  de  sortie  22  de  la  buse  a  une  forme  oblongue 
parallèle  à  l'axe  du  cyclone  et  coïncide  avec  la  face 
interne  6  du  cyclone  4. 

Il  apparaît  clairement  que  le  jet  de  gaz  20  issu  de 
cet  orifice  de  sortie  22  et  alors  admis  à  l'intérieur  du 

30  cyclone  4  en  jet  d'épaisseur  relativement  faible 
s'insérant  directement  sous  la  croûte  19  et,  par 
conséquent,  provoque  un  décollement  de  celle-ci. 

Dans  une  forme  avantageuse  de  réalisation, 
l'orifice  de  sortie  22  de  la  buse,  d'éjection  21  est 

35  orienté  dans  le  même  sens  que  l'écoulement 
hélicoïdal  descendant  du  flux  gazeux  18  chargé  des 
matériaux  aspirés  3. 

Conformément  à  l'invention,  afin  de  libérer  au 
travers  de  la  buse  21  une  décharge  brutale  d'un 

40  volume  de  gaz,  la  buse  21  est  par  son  orifice 
d'entrée  23  opposé  à  son  orifice  de  sortie  22 
raccordée  à  un  canon  à  air  26  de  type  connu 
FR-A-2.074.786. 

Celui-ci,  par  son  alimentation  en  air  issu  d'un 
45  réseau  de  distribution  permet  d'accumuler  le  volume 

de  gaz  et  par  une  commande  à  l'aide  d'un  système 
de  contrôle  tel  un  automate  programmable,  de 
libérer,  à  des  instants  préétablis  et  au  travers  de  la 
buse,  le  volume  de  gaz  accumulé. 

50 

Revendications 

55  1  .  Procédé  en  vue  d'assurer  le  décolmatage 
de  la  face  interne  (6)  de  l'enceinte  (5)  d'un 
cyclone  (4)  et  de  ses  tuyauteries  à  l'intérieur 
duquel  débouche  un  flux  gazeux  (18)  chargé  de 
matériaux  (3),  issu  d'un  orifice  d'aspiration  du 

50  dit  cyclone  qui,  formé  par  une  (8)  des  extré- 
mités  (7,  8)  d'une  de  ses  tuyauteries  telles  une 
gaine  (9),  avoisine  un  lit  (2)  d'agglomérats 
duque,  par  aspiration,  ces  matériaux  sont 
prélevés,  lequel  flux  (18)  est  tout  au  moins  au 

35  début  de  son  écoulement  à  l'intérieur  du 
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cyclone  (4)  aminé  d'un  mouvement  globale- 
ment  hélicoïdal  descendant,  ce  procédé  étant 
CARACTERISE  en  ce  qu'en  plus  du  flux  gazeux 
continu  transportant  les  matériaux  ,  au  moins 
au  voisinage  de  la  face  interne  (6)  de  l'enceinte  5 
(5)  du  cyclone  (4)  et  de  ses  tuyauteries  telles  au 
moins  une  de  ses  gaines  (9),  on  décharge  du 
gaz  (20)  périodiquement  et  brutalement  et  ce 
tangentieliement  à  la  face  interne  (6)  de 
l'enceinte  (5).  10 

2.  Moyens  en  vue  de  la  mise  en  oeuvre  du 
procédé  selon  la  revendication  1  caractérisés 
en  ce  qu'ils  comprennent  : 
-  au  moins  une  buse  (21)  débouchant  tangen- 
tieliement  à  la  face  interne  (6)  de  l'enceinte  (5)  15 
du  cyclone  4,  ainsi  que  de  ses  tuyauteries  et, 
-  un  moyen  (24)  permettant  en  plus  du  flux 
gazeux  continu  transportant  les  matériaux  de 
décharger  périodiquement  et  brutalement  du 
gaz(20)autraversdelabuse(21).  20 

3.  Moyens  selon  la  revendication  2  caracté- 
risés  en  ce  que  l'orifice  de  sortie  (22)  a  une 
forme  oblongue  parallèle  à  l'axe  du  cyclone  et 
coïncide  avec  la  face  interne  (6)  du  cyclone  (4). 

4.  Moyens  selons  la  revendication  2  ou  3  25 
caractérisés  en  ce  que  l'orifice  de  sortie  (22)  de 
la  buse  (21)  est  orienté  dans  le  même  sens  que 
l'écoulement  hélicoïdal  descendant  du  flux 
gazeux  continu  (18)  chargé  des  matériaux  (3). 

5.  Moyens  selons  l'une  quelconque  des  30 
revendications  2  à  4  caractérisés  en  ce  que  la 
buse  (21)  est  par  son  orifice  d'entrée  (23) 
opposé  à  son  orifice  de  sortie  (22)  raccordé  à 
un  canon  à  air  (26). 

6.  Cyclone  caractérisé  en  ce  qu'il  est  pourvu  35 
des  moyens  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  2  à  5. 
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